
INFO CANICULE :
L’HIRONDELLE, 

CENTRE DE SOINS
POUR ANIMAUX SAUVAGES

BONNES PRATIQUES
FICHE VALABLE EXCLUSIVEMENT LORSQUE NOTRE STANDARD EST FERMÉ

DÉCOUVERTE D’UN JEUNE OISEAU
OISILLON BIEN EMPLUMÉ ET NON BLESSÉ :

RÉINTRODUCTION CLASSIQUE
OISILLON NU OU PEU EMPLUMÉ :

REMISE AU NID

Privilégier une réintroduction en hauteur, en
sécurité, à proximité du lieu de découverte, et
ne surtout pas rester à proximité.

Distance maximale : 
jusqu’à 30 mètres pour les petites espèces,
jusqu’à 100 mètres pour les plus grandes
espèces.

Les parents retrouvent leur jeune grâce à ses
cris : ne pas nourrir avant la réintroduction.

CAS PARTICULIER : MARTINETS NOIRS, MARTINETS ALPINS ET HIRONDELLES DE FENÊTRE
Les hirondelles et les martinets nichent sous les toitures et les adultes ne nourrissent pas leurs jeunes au
sol. La réintroduction n’est donc possible qu’au nid d’origine, généralement difficile d’accès.

S’éloigner de quelques dizaines de mètres
du lieu de découverte.

Observer discrètement pendant 30 minutes.

Repérer les allers-retours des parents et
écouter les cris des jeunes.

Si l’animal n’est pas blessé, privilégier une réintroduction à
proximité immédiate du lieu de découverte, puis s’éloigner
rapidement.

Ne surtout pas rester à proximité pour ne pas perturber le
retour des parents.

Si une manipulation est nécessaire, utiliser des gants de 
jardinage préalablement frottés énergiquement avec de la
végétation locale afin de limiter les perturbations liées à l’odeur.

Si l’animal nécessite une prise en charge, emmenez-le nous sur l’un de nos sites :
A Saint-Forgeux (dans le Rhône) au 705 chemin du Napoly, de 8h à 20h30.
Dardilly (dans le Rhône) au 13 chemin de la Grabottière, de 8h à 12h et de 14h à 20h30.
Chalancon (dans la Drôme) au 2835 route de la Chamauche, de 8h à 20h30.

Ces conseils sont valables et efficaces dans la grande majorité des situations. Toutefois, il arrive que certaines
tentatives de réintroduction échouent. Dans la nature, seule une faible proportion des jeunes atteint l’âge adulte. 
Dans tous les cas, votre intervention augmentera cependant significativement les chances de survie de l’animal.

      ATTENTION : la réglementation interdit à un particulier de garder un animal sauvage en captivité.

RÉINTRODUCTIONS PAR REMISES AU NIDRÉINTRODUCTIONS

Pour localiser le nid : 

RÉINTRODUCTIONS

DÉCOUVERTE D’UN JEUNE MAMMIFÈRE

En raison de la vague de chaleur actuelle, nous faisons face à un afflux d'animaux en détresse d'une ampleur
exceptionnelle. Voici quelques indications pour déterminer si l’animal sauvage que vous avez trouvé nécessite une

prise en charge ou non. Si c’est le cas, nous ne pouvons plus nous déplacer : merci de nous l’emmener directement sur
l’un de nos centres de soins (adresses et horaires en bas de page).

Pour résumer : si l’animal est blessé, très faible, s’il s’agit d’un martinet
ou qu’une remise au nid est strictement impossible : emmenez-le sur un de nos sites. 

Si c’est un jeune qui a l’air en forme : faites tout votre possible pour le réintroduire comme indiqué ci-dessus. 
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